
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 316, Partie III, Titre VI

Déposée par Messieurs : Ernâni Lopes, Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et Suppléant

Des rencontres régulières des Présidents du Parlement européen, du Conseil et de la

Commission sont convoquées par la Commission, à l’ initiative de cette institution ou sur

demande des Présidents du Parlement européen ou du Conseil, à l'initiative de la Commission

dans le cadre des procédures budgétaires visées au présent chapitre. Les Présidents prennent toutes

les mesures nécessaires afin de promouvoir la concertation et le rapprochement des positions des

institutions pour faciliter la mise en œuvre des dispositions du présent chapitre.

Explication éventuelle :


